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Objet : Projet de révision générale du PLU  

Commune de Porte-de-Savoie 
 
 
Monsieur le Maire, 
 
Par courrier reçu le 2 juillet 2025, vous avez bien voulu me faire parvenir, pour examen et avis, le projet 
de révision du PLU de votre commune. 
 
La commune de Porte-de-Savoie est située dans les aires géographiques des Appellations d'Origine 
Protégées (AOP) "Roussette de Savoie", "Vin de Savoie", "Noix de Grenoble" et de l’Appellation 
d’Origine Contrôlée "Bois de Chartreuse". Elle appartient également aux aires de production des 
Indications Géographiques Protégées "Vin des Allobroges", "Emmental de Savoie", "Pommes et Poires 
de Savoie ou Pommes de Savoie ou Poires de Savoie", "Tomme de Savoie", "Raclette de Savoie", 
"Gruyère", "Comtés Rhodaniens" ainsi qu’à celles des Indications Géographiques (IG) de boisson 
spiritueuse "Génépi des Alpes" et "Marc de Savoie". 
 
 
Une étude attentive du dossier amène l’INAO à faire les observations qui suivent : 
 
Pour rappel, l'Institut avait déjà été consulté pour l'élaboration du PLU de Porte-de-Savoie en Août 2023 
et en Juillet 2024. La première saisine avait conduit à un avis défavorable transmis à la commune par 
un courrier du 19 septembre 2023. La deuxième saisine a fait l'objet d'un avis favorable sous réserves 
transmis par un courrier du 7 août 2024, consultable en annexe. 
 
Contrairement à ce qui est indiqué dans la note de présentation du PLU, la production en AOP viticole 
ne peut être réalisée sur la totalité de la commune. Les parcelles de vigne doivent être situées dans 
l'aire parcellaire délimitée des appellations, qui est non délocalisable et non reproductible et qui doit 
donc être préservée de tout aménagement. Aussi, le zonage Av pourrait reprendre les limites de l'aire 
parcellaire délimitée des AOP “Vin de Savoie” et “Roussette de Savoie”. 
 
 
 
 

Monsieur le Maire 
Mairie de Porte-de-Savoie 
Services Techniques 
77 place de la Mairie 
73800 PORTE-DE-SAVOIE 
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Les réserves formulées dans notre courrier du 7 août 2024 étaient les suivantes : 

- La suppression d'un Espace Boisé Classé de 1,7 ha sur des parcelles délimitées en AOP 
viticoles ; 

- La modification du règlement écrit concernant les extensions en annexes en zones agricoles 
afin de reprendre les dispositions de la CDPENAF de Savoie ; 

- La diminution de l'emprise de l'extension de la zone d'activités économiques de Plan Cumin qui 
consomme près de 24 ha de foncier agricole. 

 
Le nouveau projet de PLU ne prend en considération aucune de ces trois réserves, ce qui amène 
l’INAO à les renouveler. 
 
En conséquence, l’INAO émet un avis défavorable à l’encontre de ce projet. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, à l’expression de ma haute considération. 
 
 
 
 
                                                                                            Pour la directrice de l’INAO, 
                                                                                            Par délégation, 
                                                                                            Le directeur adjoint, 
 
 
 
 
 
 
 

Sylvain REVERCHON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
P. J. : Avis INAO du 07/08/2024 

 
Copie : DDT 73 
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